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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Chemins de fer federaux
presentes

au Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee föderale

k l'appui du rapport de la Direction generale

SUl*

la gestion et les comptes de Tannee 1943

(du 3 mai 1944)

o

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,
3

Conformement ä l'article 9, alinea 1, chiffre 3, de la loi du 1er fevrier 1923 concernant
l'organisation et l'administration des Chemins de fer federaux, ainsi qu'ä l'article 29, chiffre 2,

de l'ordonnance d'execution de cette loi, du 9 octobre 1923, nous avons l'honneur de vous
soumettre le rapport de gestion de la Direction generale et les comptes pour l'annee 1943.

Notre commission de verification a examine les comptes comme le veut son reglement
du 29 juin 1938; eile a constate qu'ils concordaient avec les ecritures et que les livres etaient
bien tenus.

Le compte de profits el pedes de 1943 presente un solde actif de 0,4 million de francs,
contre 2,5 millions en 1942 et 18,5 millions en 1941. Ces chiffres montrent que l'influence
du trafic de guerre est en voie de disparition, dans la mesure tout au moins oil eile se tra-
duisait par un solde actif du compte de profits et pertes. II est symptomatique egalement

que seuls les quatre premiers mois de l'annee et le mois de juillet ont presente un excedent

actif, alors que les cinq derniers mois, en particulier, ont etc deficitaires.

Comme l'annee precedente, le recul du solde actif du compte de profits et pertes ne

provient pas d'un flechissement des recettes, mais d'un accroissement des depenses d'ex-
ploitation. Pour les recettes de voyageurs, le chiffre-record qui avait ete atteint en 1942 a de

nouveau ete depasse; ces recettes ont, en effet, augmente de 16,9 millions, ou 9,5 %. Pour les

recettes de marchandises, en revanche, la tendance ä la baisse constatee l'annee precedente s'est

encore accentuee, puisque ces recettes ont diminue de 7,2 millions, ou 2,6 %.

L'augmentation des recettes d'exploitation, qui atteint au total 10,9 millions de francs,
ou 2,3 %, s'accompagne d'un accroissement, beaucoup plus marque, des depenses d'exploi-
lalion. Celles-ci sont, en effet, superieures de 27,2 millions, ou 9,4 %, ä Celles de l'annee
precedente. Cette progression s'explique avant tout par l'accroissement des frais de personnel et
des depenses de choses. Ce qui montre ä quel point la situation financiere des Chemins de

fer federaux s'est aggravee, c'est que, en 1943 et 1942, l'augmentation des depenses a depasse dc
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16,3 et 14,s millions de francs celle des recettes, tandis qu'en 1941, elle lui avait etc inferieure
de 35,4 millions de francs. Du moment que le second semestre de 1943 dejä, a ete deficitaire,
et que les depenses d'exploitation, loin de pouvoir etre comprimees, ne feront probablement
qu'augmenter encore, les organes responsables des finances des Chemins de fer federaux
ont du constater que la situation avait de nouveau atteint un point critique. Aussi se devaient-
ils de chercher ä y remedier. Deux possibility leur etaient offertes: lis pouvaient s'accom-
moder des nouveaux deficits a venir, ou alors ils devaient trouver, dans un relevement des

tarif.s, la couverture des deficits prevus. La premiere solution aurait change les bases de la

loi des Chemins de fer federaux, tout en imposant ä la Confederation des charges supplemen-
taires. Aussi est-ce ä la deuxiemc solution que le Conseil federal s'est arrete, en autorisant
les chemins de fer ä elever leurs tarifs de marchandises au Ier mars 1914 et leurs Larifs de

voyageurs au Ier avril 1944. La majoration des taxes est modeste. 11 reste ä voir si elle suffira

pour empecher que le compte de profits et pertes des Chemins de fer federaux n'accuse de

nouveaux soldes passifs.

Le tableau ci-apres montre revolution des recettes et des depenses d'exploitation pendant
quelques exercices d'avant-guerre et au cours des annees de guerre.

Recettes. d'exploitation Depenses d'exploitation

millions de francs millions de francs

1929 412!2 - H-t o©
o

0s 280,4 100,0 %
1930 401a - 97,3 % 291,4 103,o %
1932 341,7 - 82,fl % 273,3 97,5 %
1934 332,4 - 80,o % 247,6 88,3 %
1936 290,5 - 70,5 % 224,7 80,4 %
1938 320,4 - 77,7 % 229,5 81,8%
1939 361,3 - 87,0 % 223,p 79,o %
1940 397,8 - 96,o % 238,8 85,2 %
1941 455,0 HO,» % 260,o 92,o %
1942 468,3 - 113,o % 288,4 102,o %
1943 479,3 - 116,3 % 315,o H2,o %

Par rapport aux resultats du dernier exercice entier de paix, 1938, les recettes ont
augments de 158,g millions et les depenses de 86,L millions. II y a done un surcroit de recettes
de 72,7 millions. Rappelons cependant que cette augmentation extraordinaire des recettes
d'exploitation provient presque exclusivement du trafic de guerre, dont nous avons indique
les elements dans des rapports precedents. Aussi disparaitra-t-elle en majeure partie apres
la fin des hostilites. Aucun effort ne doit done etre neglige pour ramener le plus tot possible
les depenses ä leur niveau moyen d'avant-guerre. Mais, meme si — les recettes etanL retom-
bees ä leur chiffre de 1939 — nous reussissions parallelement ä reduire les depenses ä cc

qu'elles etaient ä ce moment-lä, la situation financiere du reseau national ne serait jamais
que celle de l'immediat avant-guerre, laquelle exigeait dejä imperieusement l'assainissement
de l'entreprise. II se peut que, apres la guerre, le surcroit de recettes resultant du trafic de

guerre diminue rapidement, sans que les depenses, du moins la plupart d'entre elles, suivent
le meme mouvement descendant; dans ce cas, meme l'assainissement ne parviendra pas
ä empecher l'apparition de nouveaux deficits au compte de profits et pertes.

Le tableau ci-apres montre revolution du trajic (voyageurs et marchandises), ainsi que
des recettes. II englobe les memes annees que la comparaison ci-dessus, et part, comme elle,
de l'annee 1929.
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Annöe

Service des voyageurs Service des marchandises

km-voyageurs Recettes km-tonnes Recettes

Millions Millions de fr. % Millions Millions de fr. °/o

1929 2937,3 156,2 100, o 2208,6 245,, 100, o

1930 3029,4 159,! 102, o 2066,4 232,o 04,3
1932 2776,4 136,8 87,, 1562,, 194,o 78,9
1934 2840,4 133,2 85,4 1678,o 188,o 76,4
1936 2642,0 120,2 76,9 1435,2 159,! 64,,
1938 2866„ 131,9 84,i 1585,2 175„ 71,5
1939 3119;1 133,6 85,5 1978,5 214,2 87,2
1940 3159,0 136,2 87,2 2903,4 247,8 100,3
1941 o

CO00CO 161,6 103,5 3520,2 278,4 113,3
1942 4125,4 176,8 113,2 3307„ 275,o 112,2
1943 4718,0 193,, 124, o 2675,0 268,3 109,2

11 convicnt de relever le developpement regulier el rapide du service des voyageurs depuis
la guerre. Le nombre des kilometres-voyageurs s'cst accru de 64,g % depuis 1938, et de 14,4 %
depuis 1942. Depuis 1939 jusques et y compris 1942, le service des voyageurs s'etait beau-

coup moins developpc par rapport au chiffre du dernier exercice entier de paix, que le trafic
des marchandises. C'est ainsi que, en 1941, le nombre des kilometres-voyageurs avait ete

superieur de 33,4 % et celui des kilometres-tonnes de 122,4 %, aux chiffres de 1938. En 1942, le
trafic des marchandises se mit ä reculer, tandis que le service des voyageurs continua son
mouvement ascensionnel. Malgre tout, par rapport ä 1938, le developpement des transports
de marchandises restait encore superieur ä celui des transports de voyageurs; le nombre
des kilometres-tonnes etait, en effet, plus eleve de 108,7 % et celui des kilometres-voyageurs
de 43,9 %, qu'en 1938. Ce n'est qu'en 1943 que la forte diminution du trafic des marchandises

et l'importante augmentation des transports de voyageurs ont rapproche ces deux chiffres;
le nombre des kilomelres-tonnes n'est, en effet, plus que de 68,, % superieur ä celui de 1938.

Alors que le nombre des kilometres-voyageurs s'est accru de 14,4 % entre 1942 et 1943,
les recettes de voyageurs n'ont augmente que de 9,0 %, ce qui montre que le surcroit de trafic,
en moyenne, a procure des recettes inferieures ä 4,29 centimes par kilometre-voyageur, chiffre
moyen de 1942. En d'autres termes, ce sont surtout des personnes voyageant, non pas ä

tarif normal, mais ä Laxes reduites, qui fournissent le supplement de trafic. La statistique
confirme, en effet, que le trafic des militaires et des abonnes a pris une extension considerable.

Le nombre des kilometres-tonnes a recule de 19, x % entre 1942 et 1943, mais les recettes
de marchandises n'ont flechi que de 2,e %. Que les recettes aient beaueoup moins baisse

que le trafic, le fait s'etait dejä produit en 1942, mais d'une faejon un peu moins marquee.
Alors que les recettes provenanL des transports de marchandises pour l'armte, de bagages
et de colis postaux se sont accrues, et que le produit du trafic des animaux vivants est reste

plus ou moins stationnaire, les recettes du trafic des marchandises proprement dit, de loin
les plus importantes, accusent un flechissement. Au point de vue des recettes, la baisse du
trafic des marchandises proprement dit est de 5,„ %, mais, quant au nombre des kilometres-
tonnes, eile atteint 20,2 %. Parmi ces transports de marchandises, ce sont surtout ceux
qui sont au benefice des tarifs exceptionnels ä prix tres reduits, en transit notamment, qui
ont diminue.

La recelle moyenne par kilometre-voyageur a ete de 4,n c. (en 1942: 4,29 c.) et la recette

moyenne par kilometre-tonne de 10,03 c. (en 1942: 8,33 c.). Ce mouvement contraire des deux

moyennes trouve son explication dans les faits exposes ci-dessus.

Le produit total et le total des charges des Chemins de fer federaux et de leurs services

auxiliaires ont atteint l'un et Vautre la somme de 497,j millions de francs, c'est-ä-dire 12,, mil-
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lions ou 2,6 % de plus que l'annee precedente. Les deux montants concordent necessairement,

puisque, sur le tableau ci-dessous, le solde actif de 1943 est compris dans le total des charges

pour combler l'insuffisance des amortissements anterieurs. Apres deduction des recettes de

transport, 462,0 millions du produit total, il reste 35, 4 millions de francs de recettes accessoires,

contre 32,0 millions en 1942.

Le tableau ci-apres indique, pour 1943 et 1942, l'affectation du produit total aux diverses

charges:

Categories de charges
1942 1943

en milliers
de francs % en milliers

de francs
o//o

I. Fraisdepersonnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, salaires, allocations sociales, grati¬
fications pour anciennete de service et traitements

alloues ä des survivants 162 843 33,6 178 642 35,9

b. Allocations supplementaires, indemnites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes 12 070 2,5 13 962 2,8

2. ^ Total
Depenses sociales

a. Versements ordinaires ä la caisse de pensions

174 913 36,! 192 604 38, i

et de secours 13 796 2,9 13 243 2,i
b. Prestations ä l'assurance-maladie et accidents 3 549 0,1 3 917 0,8

c. Montants affectes aux institutions pour le bien-
etre du personnel 388 0n 479 Ö,1

Total 17 733 3,i 17 639 3,6

Frais de personnel proprement dits. 192 646 39,B 210 243 42,3

3. Versements ä la caisse de pensions et de secours

en prevision du deficit technique 24 447 5,0 23 626 4,i
4. Versement d'allocations de rencherissement aux

beneficiaires de rente

Frais de personnel, y compris les pres¬

3 862 0,8 6 732 7,4

tations extraordinaires (ch. 3 et 4 ci-
dessus) 220 955 45, B

240 601 48,4

II. Versements ä la caisse de compensation de
salaires 3 312 0,i 3 630 0,i

III. D6penses de choses 91 117 18,8 94 141 19,o

IV. Amortissements et reserves *) 60 059 72,4 ^50 199 10n
V. Frais de capitaux 108 951 22,5 108 496 OO

T-H

Total des charges 484 394 100, o 497 067 100,0

*) Le montant de 1942 comprend le solde actif du compte de profits et pertes de 1942,
et le montant de 1943, le solde actif de 1943. Le solde actif de 1942 a ete utilise dans les
comp tes de 1943 pour combler l'insuffisance des amortissements anterieurs. Conformement
ä not re proposition, le solde actif de 1943 aura la mgme destination dans les comptes de 1944.

Le tableau ci-dessus montre pourquoi, avec un accroissement des depenses d'exploita-
tion de 27,2 millions, le total des charges n'a augmente que de 12,7 millions: L'augmentation
des frais de personnel et des depenses de choses a, en effet, ete partiellement compensee par le
recul des amortissements et des reserves.
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Parmi les frais de personnel, la retribution en especes a augmente de 17,7 millions, contre
18,j millions en 1942. Les depenses sociales, qui s'etaient accrues de 3,„ millions entre 1941

et 1942, sont restees ä peu pros stationnaires en 1943. Parmi les prestations extraordinaires,
il convient de relever l'accroissement considerable des allocations de rencherissement aux
beneficiaires de rente. Tout commc celui des frais de personnel proprement dit, cet accroisse-

ment resulte des allocations de rencherissement accordees, en 1943, au personnel de la Conf6-

ration, en vertu de l'arrete du Conseil federal du 7 janvier 1943. Le surcroit des frais de
personnel s'explique aussi par Taugmentation de l'effectif: Le nombre des agents engages ä

poste fixe s'est accru de 552, et celui des ouvriers auxiliaires de 465; en revanche, le nombre
des ouvriers d'entrepreneurs a flechi de 634. Les versements ordinaires et extraordinaires
ä la caisse de pensions et de secours ont ete quelque peu inferieurs aux chiffres de 1'annee

precedente, signe que l'exercice 1943 a ete satisfaisant pour la caisse; le deficit technique
de l'ancienne caisse est revenu ä 572,8 millions de francs, ce qui represente une reduction
de 9;1 millions de francs.

Les depenses de choses qui, pour des raisons bien connues, s'etaient tres fortement accrues
ces dernieres annees, n'ont plus augmente ä un rythme aussi rapide. Parmi elles figure
une provision pour charges d'exploitation au montant de 14 millions de francs, contre 16

millions en 1942. Lette somme servira ä operer ulterieurement des refections qui auraient
ete necessaires pendant l'exercice, mais n'ont pu etre executees faute de materiaux. Que

cette reserve soit indispensable, c'est ce que nous avons montre dans notre precedent
rapport. Les depenses de choses ont augmente dans la mesure suivante: 1938/39 1,3 million;
1939/40 12,e millions; 1940/41 27,„ millions; 1941/42 11,6 millions; 1942/43 3,0
millions. Le mouvement ascensionnel de ces depenses n'a done pas encore cesse, quand bien

meme il se söit considerabl^jnent ralenti. De leur cote, les frais de personnel ont evolue comme
il suit: 1938/39 —3,3 millions; 1939/40 + 2,7 millions; 1930/41 + 12,2 millions;
1941/42 + 21,o millions; 1942/43 -f- 17,, millions. L'accroissement des frais de personnel
n'a commence que deux ans apres celui des depenses de choses, mais, s'il a et6 moins prononce,
il ne s'est guere attenue.

En ce qui concerne les amortissements et les frais de capitaux, nous renvoyons aux
explications detailiees du rapport de la Direction generale (ch. II, pages 5 et 6). Les amortissements

operes durant l'exercice y sont specifies, de meme que les raisons pour lesquelles ils ont ete

reduits. Aux reserves, l'amortissement financier et le versement au fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents, ont ete ajoutes aux amortissements dans le tableau des categories
de charges.

En 1943, le reseau d'Etat a de nouveau ete soumis ä un effort considerable. Des chiffres
prerites, il ressort, en effet, que, tant en trafic des marchandises qu'en service des voyageurs, les

Chemins de fer federaux ont assume un volume de transports qui laisse loin derriere lui tous
les chiffres d'avant-guerre. Iis ont pu y faire face, bien que les conditions d'exploitation
se soient notablement aggravees, de par les circonstances suivantes: penurie ou absence

complete de materiaux de toute nature, necessite d'envoyer constamment un grand nombre
de wagons ä l'etranger pour assurer le ravitaillement du pays, frequence de tres fortes pointes
en trafic civil et militaire, etc. Puisse la politique future des transports ne pas oublier

que, en periode de guerre, seul le rail est en mesure de faire face ä une enorme augmentation
du trafic. Si, en temps de paix deja, les chemins de fer sont le principal moyen de transport,
en temps de guerre, c'est uniquement sur eux que l'Etat, l'armec, l'economie nationale et
le public peuvent compter pour assurer dans le pays les echanges et les communications.
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D'accord avec la Direction generale, nous avons l'honneur de vous soumettre les

propositions
suivantes:

1° Les comptes de 1943 et le bilan au 31 decembre 1943 des Chemins de fer federaux sont

approuves.

2° La gestion des Chemins de fer federaux en 1943 est approuvee.

3° L'exc^dent des recettes du compte de profits et pertes de 1943, se montant ä 391407 fr. 51,

est employe ä combler l'insuffisance des amortissements anterieurs sur le capital d'eta-
blissement.

4° Au 1er juillet 1944, le deficit de guerre est debitc d'un interet de 4 %, c'est-ä-dire
9 104 331 fr. 05. En contre-partie, ce montant est porte, au 1er janvier 1944, en deduction
du solde passif du compte de profits et pertes ä fin 1943.

Nous tenons ä exprimer notre reconnaissance ä la Direction, aux fonctionnaires, employes
et ouvriers, qui ont accompli en 1943, au service de notre entreprise, une lache particulierement
lourde, et en meme temps grandement utile au pays.

Nous saisissons cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 3 mai 1944.

Au nom du Conseil d'administration
des Chemins de fer federaux:

Le president,

E. B6guin

Le secretaire,

F. Torche
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